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D6cret n° 90-98& du 23 octobre 1990 portent publication 
de la convention de d6llmltatlon maritime entre le 
Gouvernement de la R6publlque fran~alae et le Gou­

'"'¥lei;n~~.!!t •.des 1188 Cook (enaemble une annexe), 
s gnie It Rarotonga le 3 aoOt 1990 (I) 

NOR: MAl:J90300790 

Le President de la Republique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre d'Etat, 

ministre des affaires etrangeres, 
Vu les articles 52 a 55 de la Constitution ; 
Vu le decret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifie relatif a la 

ratification et a la publication des engagements internationaux 
souscrits par la France, 

Decrete: 

Art. 1°,. - La convention de delirnitation maritime entre le 
Gouvernement de la Republique fra119aise et le Gouvemement 
des iles Cook (ensemble une annexe), signee .\ Rarotonsa le 
3 aotlt 1990, sera publiee au Journal officiel de la Republique 
fran9aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre d'Etat, ministre 
des affaires etrangeres, sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present decret, qui sera public au 
Journal officiel de la Republique fran-;aise. 

Fait .\ Paris, le 23 octobre 1990. 
FRAN<;:OIS MITTERRAND 

Par le President de la Republique· : 

Le Premier ministre, 
MICHEL ROCARD 

Le rninistre d'Etat, mi11istre des affaires errangeres, 
ROLAND DUMAS 

(1) La prescntc convention est entree en vigueur le J aoOt 1990. 

CONVENTION 

DE DELIMITATION MARITIME ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA REPUBLIQUE FRAN<;:AISE ET LE GOUVERNEMENT DES ILES 
COOK 

Le Gouvernement de la Republique fran~aise ct le Gouvemcment 
des lies Cook, 

Desireux de renforcer les relations de hon voisinage ct d'amitie 
entre les deux Etats : 

Conscients de la necessite de delimiter de fa,;;on precise et equi­
table les espaces maritimes dans lesquels lcs dcul!. Etats exer~nt res­
pectivement des droits souverains ; 

Se fondant sur les regles et les principes du droit international en 
la matiere, tels qu'ils sont ex.primes da11s la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du IO decembrc 1982, 

sont convenus de ce qui suit : 

Article I,,. 

L La ligne de delimitation des esp11ccs maritimes situes cntrc la 
Republique rran9aise et les lies Cook ,,st la ligne constituec par des 
arcs de loxodromies joignant les points ci-apres definis par !curs 
coordonnees : 

Point 1 ...................... . 
Point L ................... . 
Poin~ 3 ..................... .. 
Point 4 ...................... . 
Point 6 ...................... . 
Point 8 ..................... . 
PoinlL .................. .. 
Point 8 ..................... .. 

LONGITUDE QUEST 

158007' 41" 
167•52' 07" 
157°14'46" 
166•02' 31" 
155• 10' 28" 
154•48' 20" 
166• 19' 23" 
156• 08' 33" 

LATITUDE SUD 

15•52' 0a" 
18• 24' 18" 
17° 19' 06" 
18• 20' 44" 
18°55' 11" 
19" 16' 26" 
21° 24' 20" 
24• 53' 40" 

2. Cette ligne se trouve sensiblement a egalc distance cntre la 
Republique fran~aise, au large du territoire de la Polynesie fran~ise, 
et Jes 1les Cook. 

3. Les coordonnees geographiques des points identifies ci-dessus 
sont exprimces dans le syst~me geod~!,ique mondial WGS 84 (World 
Geodesic System 1984). 

4. La ligne ainsi definie est reprcsentee sur la carte annexee a la 
pr~sente Convention. 

Article:! 

La ligne definie a !'article I" de la prhenle Convention constitue 
la frontiere maritime entre les espaccs vises audit article sur lesquels 
les Parties con1rac1an1cs cxcrcent ou exerccront confonnement au 
droit international des dro11s souvcrains ou une juridic:tion quel­
conque. 
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Article 3 

Si de nouveaux !eves, ou !es cartes qui en resultent, mettaient en 
evidence des changements suffisamment importants dans Jes coor• 
donnm des points de base pour justifier une modification de la 
ligne de delimitation, Jes Parties s'engagent a fonder oette modifica­
tion· sur !es m~mes principes que ceux utilises dans hr presente deli­
mitation de la frontiere maritime. Ces modifications feront alors 
l'objet d'un Protocole amendant cette Convention. 

Article 4 

Tout differend qui pourrait s'elever entre les Parties sur !'interpre­
tation ou !'application de la presente Convention sera resolu par des 
moyens pacifiques, confonnement au droit international. 

Article 5 

La presente Convention entre en vigueur a la date de la signature. 
En foi de quoi les soussignes, dOment eutorises a cet effet par leur 

gouvernement respectif, ont signe la presente Convention. 

Fait ii Rarotonga, le 3 eoOt J 990, en deux exemplaires originaux, 
chacun en langues franiraise et anglaise, les deux textes fllisant egale­
menl foi. 

Pour le Gouvernement des iles Cook ; 
GEOFFREY HENRY 

Pour le Gouvernement 
de la Republique franiraise : 
GABRIEL DE BELLESCIZE 


